
REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE BETHENCOURT-SUR-MER 

BP 30207 

80130  BETHENCOURT SUR MER CEDEX 

Téléphone : 03.22.30.74.19 

Email : mairie.bethencourt-sur-mer@laposte.net 

 

Cérémonie officielle du 8 Mai 2024 

rendez-vous à 11h30 devant la Mairie :  

Départ du cortège officiel qui se rendra au Monument aux Morts. 

À l’issue de la cérémonie un vin d’honneur sera servi à la salle Vilfroy 

A cette occasion, des bleuets seront vendus. 

Fermeture de la Mairie les 2, 9 et 30 mai 2025 



SECOURS POPULAIRE 

Distribution de 9h00 à 12h00 à l’Espace Jacques Lefebvre le 

samedi 3 mai 2025 

SERVICE REPASSAGE 

Le service de repassage sera exceptionnellement fermé les :  

 09 mai  

 23 mai (après-midi) 

 Du 26 au 30 mai 

AMSOM HABITAT 

 

Nouveau sur la commune: 

LOTISSEMENT DES CHEVREUILS 

Votre maison à partir de 170 000€ 

 

Devenez propriétaire de votre résidence principale : Maison T4 avec garage et 

jardin. 

Vous trouverez les plans sur la page qui suit. 

Les conditions : 

 occuper le logement à titre de résidence principale , 

 Ne pas dépasser les plafonds de ressources. 

Renseignements : 

 site: www.amsom-habitat.fr 

 mail : vente@amsom-habitat.fr 

*soumis aux conditions du dispositif d’accession sociale à la propriété. 

 







IDENTITÉ NUMÉRIQUE 

Si vous êtes muni d’une carte nationale d’identité au format carte bancaire 
(délivrée depuis juin 2021) et que vous êtes majeur(e), vous pouvez disposer 
d’une identité numérique certifiée 100% dématérialisée. 

Depuis le 14 février 2024, l’application France Identité est disponible pour 
tous. Elle vous permet de créer une version dématérialisée de votre carte d’i-
dentité et de votre permis de conduire (format carte bancaire uniquement). Il 
s’agit d’un dispositif facultatif. 

En numérisant votre carte d’identité vous pourrez : 
– créer des justificatifs d’identité à usage unique 
–  utiliser France Identité pour vous identifier sur FranceConnect 

Pour certaines démarches à niveau de sécurité élevé, pour lesquelles tout ris-
que d’usurpation d’identité doit être formellement écarté, il est demandé 
de faire certifier cette identité numérique en mairie. C’est le cas notamment 
pour donner une procuration de vote. 

Comment faire les démarches ? 

Préalable requis 

Vous devez disposer d’une carte nationale d’identité (CNI) au format carte  
bancaire et d’un téléphone portable compatible avec l’application France   
identité. 

Dès lors, il vous faut : 

télécharger l’application France Identité et créer votre compte 

1. demander la certification de votre identité numérique dans l’application 
France Identité 

2. vous rendre dans une mairie habilitée à faire les certifications, muni du QR 
code généré par l’application, de votre téléphone et de votre CNI. 

https://france-identite.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17159
https://france-identite.gouv.fr/


SUR LA PISTE DE L’ŒUF GÉANT 

Les personnes ayant participé au parcours "Sur la piste de l'œuf de géant", qui 

n'ont pas encore récupéré leur récompense chocolatée peuvent se présenter 

en mairie.  

Béthencourtoises, Béthencourtois, 

Des déchets (casseroles, assiettes, petit mobiliers, petit électroménagers ainsi 

que du verre) ont été retrouvés dans les poubelles des salles communales. 

Sachez que les agents municipaux effectuent le tri sélectif. 

Aussi, nous sommes soumis aux mêmes règles que les particuliers et les      

poubelles non triées ne sont pas ramassées. 

Chacun a la possibilité de se rendre à la déchèterie communautaire. 

Nous comptons sur votre sens du civisme afin que cela ne se reproduise pas. 

 

 



ALERTE CYBER GENDARMERIE DE LA SOMME 

1) L’arnaque aux faux agents bancaires à domicile 

 

Voici quelques conseils essentiels pour vous protéger : 

 Méfiez vous des appels inattendus et/ou alarmants 

 Vérifiez l’identité de votre interlocuteur 

 Protégez vos informations personnelles 

 En cas de doute, contactez immédiatement votre banque 

 

2) Hameçonnage 

Une commune de la somme a reçu un faux mail réclament le paiement d’une      
facture impayée. 

 Ne cliquez pas sur les liens suspects, 

 Vérifiez l’adresse de l’expéditeur, 

 Ne répondez pas au message, 

 Confirmez les informations par d’autres canaux fiables. 

En cas de doute : 

 Signalez le mail 

 Prévenez votre entourages 

 Déclarez l’incident sur Pharos (https://www.internet-signalement.gouv.fr/
PharosS1/) 

  

3) Escroquerie à la livraison de colis 

Vous recevez un SMS ou un e-mail indiquant un problème de livraison et vous 
demandant de payer des frais ? Ne cliquez pas ! Il s'agit d'une arnaque visant à 
récupérer vos informations personnelles et bancaires.  

Comment se protéger ? 

 Vérifiez toujours l’expéditeur 

 Ne cliquez jamais sur les liens suspects 

 Ne communiquez jamais vos informations bancaires 

 Signalez les tentatives de fraude sur (https://www.33700.fr) ou par SMS au 
33 700 

 

 

 

 

 

Le frelon asiatique terrible prédateur des abeilles , met en difficulté la fécondation des arbres fruitiers, des 

fleurs et autres cultures.  

https://www.internet-signalement.gouv.fr/PharosS1/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwWEdDVXpLSWUya2ZZaDhHRgEegNtOyjBkrwuKVuWtWrlFbqzQEudNi_bXxjEVtvi9GqVhDbuKVz91WEogTPY_aem_gpla1OFEWJ0pFw3YSBmM2w
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PharosS1/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwWEdDVXpLSWUya2ZZaDhHRgEegNtOyjBkrwuKVuWtWrlFbqzQEudNi_bXxjEVtvi9GqVhDbuKVz91WEogTPY_aem_gpla1OFEWJ0pFw3YSBmM2w




COLLECTE DES DECHETS 

Pour le mois de mai, une collecte est impactée par les jours fériés :  

 La collecte des bacs jaunes du jeudi 8 mai est décalée au mercredi 7 mai 2025. 

FÊTE DES FLEURS 

La Maison Familiale Rurale d’Yzengremer organise comme chaque 

année sa Fête des Fleurs le dimanche 18 mai 2025 de 9h à 18h. 

TOUS CONNECTÉS ! 

La municipalité a mis en place pour les personnes âgées de 60 ans et plus une  

formation gratuite du numérique. 

Les ateliers ce dérouleront à l’espace Jacques Lefèbvre, 18 rue Tournière, aux dates 

suivantes : 

 12 mai 2025 de 9h30 à 12h00 

 19 mai de 9h30 à 12h00 

 22 mai de 14h00 à 16h30 

 26 mai de 9h30 à 12h00 

 2 juin de 9h30 à 12h00 

 5 juin de 14h00 à 16h30 

 12 juin 14h00 à 16h30 

 16 juin de 9h30 à 12h00 

 19 juin de 14h00 à 16h30 

 23 juin de 9h30 à 12h00 

 26 juin de 14h00 à 16h30 

 30 juin 9h30 à 12h00 

 3 juillet de 14h00 à 16h30 

 7 juillet de 9h30 à 12h00 (en mairie) 

Les ateliers sont réservés aux personnes qui se sont préalablement inscrites en mairie. 








